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1Leءزنأعأ1 mot n

Les actes du Co l loque q ue nous publ ions au jourd
'

h ui dan s notr

sont le fru i t d
'

une coopération entre notre Facu lté et de l

de Dro it
,
des Sc iences Pol itiques , Econ om iques et d

de l
'

Un ivers ité de Nice Soph i a An t ipo l i

l
'

in i tiat ive de notre co l l ègue Ammar GUESMI
,
deux équ ipe

recherche on t été m i ses en p lace en 1 995
,

l
'

une à Alger e

autre à N ice
,
et ont présenté ,

dan s le cadre de la Coopératio

nos deux pays , un projet de recherche sur le thème « le

jur id iques de passage à l
'

écon om ie de marché e

A lgér i

projet a été agréé en 1 996 par La Comm iss ion M ixte

d
'

Evaluat ion et de Prospective de la Coopérat ion Inte

a lgéro
- françai seلاأول

Cet Accord - Programme a perm i s
,
outre une in ten se recherche e

fructueux échanges entre les deux équipes partena ires ,
la tenu

une journée d
'

étude dans notre Faculté et l
'

organ i sat ion d

internat ional de Nice que nous publ ions au jourd
'

hu

actes de ce col loque ,
où ont été présen tées dix hui

ont été publ iés chez l
'

Harmattan en 200 1 . Nou

cet éd iteur pour l
'

autor i sation qu
'

i l a bien voulu nou

de pub l ier les mêmes commun icat ions dans notre Revue

,Jet iens à sou l igner le fa it que les deux éq uipes de recherche on

toute la durée de l
'

Accord - Programme
,
d ir igé des travau

jeunes chercheurs
,
des thèses de Doctorat d

'

Etat thèses d

en ce qu i concerne l
'

équipe a lgéroise , des thèses d

et des mémo ires de D . E . A . en ce qui con cerne l
'

équip

Plus d
'

une diza ine de thèses ont été soutenues dans c

Par ai l leurs
,
un Accord de Coopération vient d

'

être s igné au mo i

ju in 200 1 entre les deux Facu ltés d
'

A lger et de Nice qui laiss

un appronfond i ssement de leurs échanges et la poss ibi l it

les jeunes chercheurs de notre Facu lté d
'

accéder aux centre

recherche n içoi

présente publ ication nous paraît devoir répondre aux besoin

étudiants et des chercheurs mai s aussi aux atten tes p lu

des opérateurs économ iques , publ ics et pr ivés . E l l

semble auss i devoi r satisfaire
, p lus simp lement , la curios it

tout citoyen intéressé par les mutat ions du système jur id ique e

brnnnm inuP rie snn nav



La publ icat ion des actes du Col loque sera répart ie sur deu

numéros en raison de l eur vol um

Le présent numéro comprend ,
outre l

'

avant- propos d
'

Amma

et de Robert CHARVIN et l
'

al locution d
'

ouverture d

Laurence BOY , dix commun icat ions . Deux d
'

entre el le

d
'

économ istes et hu it de juri stes . Toutes ont tra it à l

au marché financ ier et au droit de la concurrenc

procha in numéro comprendra les hu it commun ication

Deux ont été produites par des économ istes qu i se son

à la réforme du secteur des hydrocarbures et

intégration économ ique rég iona le des Pays du Maghreb . Les s i

on t été présentées par des juristes et sont consacrées a

comme instrument d
'

organ isat ion de l
'

entrepr i se , à l

du droit économ ique dans les pays émergents , au

étrangers , à l
'

arb itrage international et

textes récents , notamment l
'

ordonnance n
°

0 1 - 03 du 20 aoû

relative au développement de l
'

investissement e

ordonnance n
°
0 1 - 04 du même jour re lat ive à l

'

organ i sation ,
l

et la pr ivatisat ion des entreprises publiques économ ique

ontغ@ apporté quelques modifications au système jurid ique

ces artic les . Ces ordonnances sont publiées en annexes afi

poursu ivre la réflex ion entamée . Cette réflex ion doit êtr

autres textes suivront
,
à commencer par les textes annoncé

l
'

appl ication des ordonnances c itées . Et d
'

autres encore ca

ne semb le devoi r arrêter l
'

in ten s i fication et l
'

accélératio

con statée ces dern ières années dans la production de norme

aurons certainement l
'

occas ion de fai re le point sur ce

lors du Col loque international qui se t iendra à Alger a

d
'

avr i l 2002 sur le thème « le système jur id ique algérien et l

"mondial i sat ion du droi

voudrais saluer ici ceux qu i oeuvrent déjà à cette futur

et lancer un appe l à tous nos lecteurs pour qu
'

i ls s
'

Toute p iste de recherche s
'

inscrivant dans ce thème e

projet sér ieux de commun ication sera le bienven

En attendant , bonne lecture à tou

Le Doyen

ITI!ل



AVANT- PROPO

L
'

économ iste est responsable de ce qu
'

il dit et de ce"

'qu'ilne dit pas . . . même quand on ne lu i demande rie

G . de Bernis . I l en est de même des juris tes qu

si souvent leur extrême discrétion sur les question

1 an tesتلأ؟؟

La rencontre de Nice
,
réunissant des juristes françai

algériens , organ i sée les 19 - 20 décembre 1 998 à la Faculté d

des Sciences Economiques et de Gestion de l
'

Un iversit

N ice - Soph ia Antipo lis dans le cadre de l
'

accord-

programm

96MDU3 5 5
,
consacré aux

"

Instrumen ts juridiques d

à l
'

économ ie de marché en A lgérie
"

a vou lu
,
au - de là

de l
'

arrogance de certains et de l
'

opportun isme timide d
'

autre

le point sur cette transition et s
'

interroger sur le processu

cours en Algéri

univers i taires français pour qui l
'

A lgérie est
,
e

connaissance et depuis longtemps ,
terre d

'

am i tié e

algériens , pour qui les français sont encore de

avec qu i le dialogue est à la fo i s souha ité e

les échanges on t porté sur le dro it pos itif algérien ,
so

e t sa soc io logie et sur les éléments comparatif

d
'

éc lairer l
'

ensembl

En 1 962
,
nombreux étaient ceux qui croyaient que tou

pos s ib le . Une logique
"

sous -

jacen te
"

an ima it l

réforme agrai re ,
éd ificationس@9،ألماأ

.del
'

industrie et
"

cnn .çeien tisa tinn
"

des forces v ive

tat
"

manqué tend logiquementissuA-ةàau
"

Tou

le
"

Mo ins d
'

Etat
"

. au nom de l
'

efficac ité . L

va d
'

un modèle à l
'

autre
,
avec découp lage d

économ ie et du po l itique ,
l ié peut

- ê tre à de nouve l le

Cette trans i tion est nécessairement accompagné



d
'

une mutation juridique profonde ,
au cours de laquel le le

l
'

emportent encore sur la cohérence

"

Lلمء
'

objectif est auss i b ien la
"

régénération de l
'

E

à la stabi l i té et au resserremen t de la cohés io

que
"

l
'

adaptation aux exigences multiples d
'

un mond

dans un mouvemen t de plus en plus rapide et qu

de plus en plus impitoyablement les retardata ire

s
'

agit de s
'

engager, en combattant toute
"

entrave

privée
"

,
dans la vo ie d

'

une
"

économie ouverte e

aux mécan ismes du Marché
"

, pour laque l le le dro i

n
'

es t pas comp lètement adapté ; i l s
'

agit aussi d

duالم
des monopoles de fa it

"

. . . qui éloignen

investissement national comme l
'

investissement étranger , d
"

la faible priorité accordée à l
'

agriculture au long d

la restructura tion

et de rendre p lus effic iente la ges tion du secteu

le dro i t a la capac i té de réguler cette transition e

la
"

sauvagerie
"

de ce qui s
'

est passé en Russ ie et dan

pays de l
'

Est
,
i l ne peut qu

'

exprimer l
'

équi l ibre (ou le

des rapports soc iaux et le mouvement soc ial qu

en résu lter risque de perturber la log ique de l ibéral isatio

cour

،

1

'pourquelques pays
"

émergents

po se donc non seu lement la question d
'

un
"

Etat de droi

se lon l
'

express ion du Professeur G . Farj at
2

,
ma i

d
'

un E tat ne produ isant pas de l
'

exc lus ion en masse e

de progrès soc ial :
"

le droit
, en effet, ne vien t pa

"

nécessa iremen t d
'

en hau

juristes français et algér iens en dialogue n
'

on

pas répondu à tout . Les différentes in tervention

c i - après on t tou tefo i s le méri te de ne pas se l imi te

descriptivisme tradi t ionnel en ne cédant pas au positiv ism

1
Extraits du d iscours du Prés ident Boutefl ika du 29 ma i 1 999 . E

Watan 30 ma

Cf. G . Farjat ,
"

Un Etat de dro it économ ique spécifique pour les pay

vo ir infr؟a



confortable . Ils se sont interrogés sur la prob lématique d

dro it algérien en évo lution cons tante
,
en lui donnan

son importance dans la mutation en cours
,
sans pou

lu i accorder artific ie l lement la part prépondérante qu
'

i

peut pas avoi

Ammar GUESMRobert CHARVI
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